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Position de l’ARE sur

la Proposition de Règlement du Conseil établissant un Instrument d'Aide de Préadhésion (IAP) (COM(2004)627)

Prenant en considération:

La Proposition de Règlement du Conseil établissant un Instrument d'Aide de Préadhésion (IAP) (COM(2004)627)

La Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur les Instruments consacrés à l’aide extérieure dans le cadre des perspectives financières 2007-2013

Le Règlement portant dispositions générales concernant la Création d'un Instrument européen de Voisinage et de Partenariat (COM(2004)628)

L’Assemblée des Régions d’Europe a adopté la position suivante lors de sa session plénière qui s’est tenue à... le ...

L’Assemblée des Régions d’Europe:

1. Salue l’intention de la Commission d’améliorer l’intégration des ressources financières pour les programmes de soutien dans les pays candidats ou candidats potentiels, par le biais de la création, à partir de 2007, d’un nouvel Instrument d’Aide de Préadhésion. La série d’instruments actuels, qui comprend Phare, ISPA, SAPARD et CARDS, avait été élaborée d’une manière ad hoc, pour répondre à des besoins sur le terrain au fur et à mesure de leur apparition. Cela résulta en un manque de cohérence et a souvent dissuadé les bénéficiaires potentiels de solliciter ces fonds;

2. Demande que les cinq composantes du programme soient ouvertes aussi bien aux pays candidats potentiels qu’aux pays candidats. Il est impératif que les autorités locales et régionales de ces pays-là aient aussi la possibilité d’adapter le plus tôt possible leur législation et leurs pratiques à celles de l’Union européenne, particulièrement dans les domaines relativement complexes de la gestion des Fonds Structurels et de la Politique Agricole Commune.

3. Accueille favorablement l’accent mis par la Commission sur la gestion partagée des programmes transfrontaliers sur les frontières extérieures de l’Union européenne, mais souligne l’importance qu’il y a d’inclure les acteurs régionaux et locaux dans les organes de gestion qui pourraient être mis en place pour ces programmes;

4. Accueille favorablement l’assertion de la Commission selon laquelle l’aide pourrait être mise en œuvre à l’aide de mesures de coopération administrative impliquant des experts du secteur public envoyés par les Etats membres. L’ARE, cependant, exhorte la Commission à étendre au niveau régional ce soutien aux détachements d’experts, car les autorités régionales de l’UE sont riches en expériences dignes d’être partagées avec leurs homologues dans les pays candidats ou candidats potentiels. Il est utile de souligner, dans ce contexte, les expériences récentes des régions de l’UE en matière de rapprochement de leur législation et d’adaptation de leurs pratiques aux normes européennes : celles-ci seront des plus pertinentes pour les régions des pays candidats ou candidats potentiels;

5. Souligne le besoin d’impliquer les autorités régionales dans la préparation, la mise en œuvre, le contrôle et l’évaluation de ce nouveau programme, particulièrement dans la phase de rédaction des règlements de mise en œuvre. En effet, par la suite, la responsabilité de cette mise en œuvre du programme sur le terrain incombera très certainement à ces mêmes autorités régionales ;

6. Demande instamment que les représentants des autorités régionales, de mêmes que ceux des Etats membres, soient impliqués dans les comités qui seront mis en place pour assister la Commission lors de la mise en œuvre du programme ;

7. Souligne l’importance de garantir un Instrument d’Aide de Préadhésion entièrement compatible avec les programmes internes de l’UE, afin de permettre une coopération optimale entre les partenaires situés à l’intérieur de l’Union européenne et ceux situés à l’extérieur de ses frontières. Cette remarque est particulièrement pertinente vis-à-vis des modifications proposées pour les nouveaux règlements des Fonds Structurels pour 2007-2013 et pour la Politique Agricole Commune;

8. Souligne, par ailleurs, l’importance de garantir un Instrument d’Aide de Préadhésion entièrement compatible avec l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat, afin de faciliter une coopération transfrontalière et interrégionale entre des partenaires pouvant bénéficier de ces deux programmes; 

9. Salue l’éligibilité des pays candidats et potentiellement candidats aux programmes de Voisinage pour la période 2004-2006. Cela fournira à ces pays une excellente opportunité de se former et de se préparer ainsi à la mise en œuvre de l’Instrument d’Aide de Préadhésion;    

10. Souligne le fait que de nombreux projets de coopération concrets existent déjà entre les régions de l’UE et leurs homologues dans les pays candidats ou potentiellement candidats pour des thématiques couvertes par l’Instrument d’Aide de Préadhésion; ces projets peuvent contribuer de manière importante à renforcer la capacité des partenaires dans ces pays à se préparer à une éventuelle adhésion à l’UE et à adapter leur législation et pratiques aux standards de l’Union européenne. De tels projets peuvent offrir une base pour l’élaboration de programmes plus ambitieux sous l’Instrument d’Aide de Préadhésion. De tels programmes seraient irréalisable sans cofinancement européen, et dès lors l’ARE salue la valeur ajoutée que ledit Instrument d’Aide de Préadhésion apportera à cet égard;  

11. Attire tout particulièrement l’attention des institutions européennes sur le Programme Centurio de l’Assemblée des Régions d’Europe, grâce auquel les autorités régionales peuvent entreprendre des échanges d’expérience concrets et mettre en œuvre des programmes visant à préparer les régions à passer du statut de candidat à l’adhésion à celui de membre de l’EU;

12. Offre, forte des expériences accumulées en son sein, son concours à la Commission européenne pour finaliser l’Instrument d’Aide de Préadhésion.

Adopté par l’Assemblée Générale de l’ARE

à Strasbourg, les 24-25 novembre 2005
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